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EDUCATION NATIONALE 

 

HARCELEMENT 

Ya-t-il une prise en compte 

institutionnelle? 

 

 



LES TEXTES 



Textes de référence 
 Décret du 11 juillet 2006   
Socle Commun des connaissances et des compétences 
 

 BO n°1 du 05 janvier 2012  

Instruction civique et morale (ICM) 
 

 Loi n° 2013-595 d'orientation et de programmation pour 

la refondation de l'École de la République  

Lutte contre toutes les formes de harcèlement  = priorité pour chaque 

établissement d'enseignement scolaire. 
 

 Circulaire 2013-100 du 13 août 2013 

Prévention et lutte contre le harcèlement à l’école 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=72680 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=72680


BO n°1 du 05 janvier 2012 - ICM 

Objectifs de l’instruction civique et morale au cycle 3 

 

 …mettre en place un véritable parcours civique de l'élève, 

constitué de valeurs, de savoirs, de pratiques et de 

comportements dont le but est de… refuser la violence.  

 L'École transmet les valeurs de la République : liberté, 

égalité, fraternité, laïcité, refus de toutes les 

discriminations… 

 Le socle commun intègre cette mission fondamentale… 

 L’analyse de situations concrètes présentant un dilemme 

permettra de faire évoluer le jugement moral.  



BO n°1 du 05 janvier 2012 - ICM 



BO n°1 du 05 janvier 2012 - ICM 



BO n°1 du 05 janvier 2012 - ICM 



BO n°1 du 05 janvier 2012 - ICM 



Circulaire 2013-100 du 13 août 2013 

Prévention et lutte contre le harcèlement à l’école 
 

1 - Prévenir le harcèlement et lutter contre toutes ses formes 

1.1 Savoir définir et reconnaître une situation de harcèlement entre élèves 

1.2 Mettre en œuvre un programme d'actions 

 

2 - Améliorer la formation des personnels  

mieux prévenir, mieux repérer les situations de harcèlement et agir face aux 

situations. 

 

3 - Mieux impliquer les élèves et les parents dans la prévention et la lutte 

contre le harcèlement 

 

4 - Accompagner les écoles et les établissements 

 


